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NÉGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII:1

Liste CXXVII – Grenade

Addendum

Le Secrétariat a reçu de la Grenade la communication ci-après, datée du 29 novembre 2002.

_______________

Par une communication datée du 30 septembre 2002, le gouvernement grenadien avait fait
part de son intention d'engager des négociations au titre de l'article XXVIII:1 pour les produits des
positions:  02.07 (Viandes et abats comestibles de volailles, frais, réfrigérés ou congelés) et 2203
(Bière, malt et stout).

Suite à cette communication, le gouvernement grenadien fait savoir par la présente qu'il a
l'intention de modifier les concessions tarifaires pour les positions susmentionnées qui ont été
consolidées dans le cadre du Cycle d'Uruguay, pour les faire passer des niveaux actuels au niveau de
100 pour cent.

__________


